
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUIN  2010

Absents excusés :             M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice 

Mme GLOTTIN Claudine procuration à Mme Evelyne DERRUAU

Mme Valérie LORSONG

N°33/2010 : REHABILITATION D’UN BATIMENT EN COMMERCE ET LOGEMENTS : APPEL 
D’OFFRES
Vu le nouveau code des marchés publics,

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 04 juin 2010

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :

d’autoriser Monsieur le maire et en son absence Monsieur Olivier MULLER 1er adjoint, à signer les 

marchés publics suivants :

Programme : RÉHABILITATION D’UNE FERME EN 9 LOGEMENTS ET 1 COMMERCE : 

12 lots attribués  comme suit :

Entreprise proposée OFFRE HT

Lot 1 : Gros Oeuvre – Façades – 

Démolitions

SARIBAT

ESPACE DRIANT

55430 BELLEVILLE
355 000,00

Lot 2 :  Etanchéité

TRAITEMENT 3 K Sarl

3 rue de Stoxey

57070 METZ
8 288,97

Lot 3 : Charpente couverture zinguerie
SARL SOLOTOIT

59 rue de Verdun

57190 FLORANGE
37 500,00

Lot 4 :  Electricité courantes faibles et forts
GRANDIDIER

132 rue de Marly

57950 MONTIGNY LES METZ
41 555,40

Lot 5 :  Plomberie sanitaire – chauffage - 

VMC

LORRY S.A.S

BP 20001

57151 MARLY CEDEX 129 989,93

Lot 6 : Isolation – Plâtrerie – faux Plafonds
NESPOLA

Impasse des Varimonts

57140 WOIPPY
50 400,00

Lot 7 :  Menuiseries intérieures
DA COSTA BM § FILS

9 rue Ste Anne

57670 ALBERSTROFF
16 844,000

Lot 8 : Menuiseries extérieures
WIEDEMANN-JASALU

53 rue du Gal Metmann

57070 METZ
26 760,36

Lot 9 : Métallerie - aluminium
SERRURERIE MOSELLANE

6 rue du Chemin de fer

57385 TETING SUR NIED
42 000,00

Lot 10 : Peintures intérieures – Sols souples 

- Carrelage

PEINTURES REUNIES

4 rue du Dr Schweitzer

57660 PETIT TENQUIN
71 982,82

 lot 11 : VRD – espaces verts
VRD LORRAINE

Rue de l'Etang

57160 SCY CHAZELLES
67 780,85

Lot : 12 Garages préfabriqués
BATI BOURGOGNE

5C rue du Pont du Jour – BP 74

21800 CHEVIGNY ST SAUVEUR
38 000,00

TOTAL HT : 886 102,33

Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal.

N°35/2010 : ACHAT DE MATERIEL POUR L’ECOLE
Monsieur le maire fait part aux conseillers de la nécessité d’acquérir du matériel pour les écoles primaire et 

maternelle :
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Il s’agit de :

- 1 table octogonale

- 2 lots de 6 chaises

- 1 tableau émaillé blanc pour la BCD

- 3 extincteurs

La dépense totale s’élève à 880 € 

Après délibération les conseillers acceptent l’acquisition de ce matériel qui sera commandé à CAMIF 

COLLECTIVITES.

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 2183-97 du budget.

UNANIMITE

N°36/2010 : DEMANDE DE SUBVENTION

Monsieur le maire fait part aux conseillers d’une demande de la M.J.C.

Cette dernière sollicite le remboursement des frais occasionnés par l’apéritif servi lors de l’exposition « A 

la rencontre de l’Asie », organisée par la bibliothèque.

La dépense totale s’élève à 65 € 

Après délibération les conseillers décident de verser une subvention de 65 € à la M.J.C. pour compenser 

ces frais.

UNANIMITE moins 1 abstention : Monsieur DIAS

N°37/2010 : ACHAT D’UNE EMPRISE FONCIERE

En réponse à une demande de la commune, lecture est donnée de la proposition de Réseau Ferré de France 

pour l’acquisition d’un terrain situé dans le prolongement de l’emprise foncière communale de « l’ancienne 

gare » ;

Vu l’utilité de ce terrain et du bâtiment qui y est implanté, entre autre comme lieu de stockage ;

Considérant l’estimation des Service fiscaux de la Moselle,  Département des Domaines ;

Après délibération, le conseil municipal décide :

- d’acquérir ce terrain à détacher de la parcelle cadastrée section 16 parcelle 102 pour une surface 

prévisionnelle approximative de 800 m² après arpentage ;

- de s’acquitter du prix de vente fixé à 38,27 € TTC le m² au prorata de la superficie définitive 

obtenue par le géomètre ;

- de retenir Maître Laurent SCHORP, notaire à HATTEN (67690) comme unique notaire à cette 

vente ;

- de prendre en charge les frais d’arpentage et de notaire ;

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente et toutes les pièces se rapportant à ce 

dossier.

UNANIMITE

N°38/2010 : PARTICIPATION POUR VOIE NOUVELLE ET RESEAUX

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 332-6-1, L 332-11-1 et L 332-11-2  ;

Vu la loi "urbanisme et habitat" du 2 juillet 2003 ;

Vu la délibération du 07 janvier 2002 instaurant la Participation pour Voie Nouvelle et Réseaux sur le 

territoire de la commune de Courcelles-sur-Nied ;

Considérant que l'implantation de nouvelles constructions dans le périmètre délimité par le plan ci-annexé 

nécessite la création d'une nouvelle voie publique dont le coût total s'élève à 21 811 euros ; 

Considérant que selon le plan ci-annexé, la superficie des terrains constructibles situés à moins de 80 

mètres de la voie est de 1149 m² ;

Le conseil décide,

Article 1 : d'engager la réalisation des travaux de voirie dont le coût total estimé s'élève à 21 811 euros, et 

correspondant aux dépenses suivantes :

Voirie 

- décaissement de l’accès 

- fourniture et mise en oeuvre d’un empierrement en laitier de cet accès

- fourniture et pose de 35 ml de bordures CC1

- fourniture et pose de 44 ml de bordures T2 fourniture et mise en oeuvre d’enrobés 0/10 sur 

environ 250 m²

Assainissement  pour écoulement des eaux claires après fosse sceptique :
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- reprofilage du fossé existant sur 35 ml ;

- fourniture et mise en œuvre de tuyaux PVC 400 avec lit de pose dans le fossé-

- fourniture et pose d’un branchement complet en PVC Ø160

- fourniture et pose d’un avaloir avec raccordement sur la conduite  Ø400 

Coût total de la voie nouvelle suivant plan joint: 21 811 euros

Article 2 : fixe à 100 % la part du coût de la voie nouvelle mise à la charge des propriétaires fonciers ;

Article 3 :

Fixe le montant de la participation pour voie nouvelle et réseaux, due par mètre carré de terrain 

nouvellement desservi à 18,98 euros ainsi calculé :

Part du coût de la voie mise à la charge des propriétaires fonciers = 21 811 euros 

Superficie des terrains situés à moins de 80 mètres de la voie        = 1149 m²

Le montant de la participation est établi en euros constants. Il sera procédé à son actualisation en fonction 

de l'évolution de l'indice du coût de la construction publié par l'INSEE, lors de l'établissement des titres de 

recette émis après la délivrance des autorisations d'occuper le sol qui en constituent le fait générateur ou 

lors de l'établissement des conventions visées à l'article L 332-11-2 du code de l'urbanisme.

UNANIMITE

                                                                                                          Affiché le 11/06/2010

=  18,98 €
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